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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE POUR PIECE D’HORLOGERIE COMPRENANT UN BALADEUR

(57) Le dispositif de commande comprend un organe mobile externe (3), un baladeur (12) comportant un mobile
denté (15) et un support mobile (13) sur lequel le mobile denté est monté rotatif, le mobile denté (15) étant relié ciné-
matiquement à l’organe mobile externe (3), de sorte que ce dernier entraîne le mobile denté en rotation. Le dispositif
de commande comprend en outre un sélecteur comportant un organe externe de commande (21) commutable manuel-
lement entre deux positions prédéfinies, et un levier de positionnement (23) agencé pour être commandé par l’organe
externe de commande pour basculer dans un sens ou dans l’autre lorsque l’organe externe de commande (21) commute,
le levier de positionnement (23) comportant un bras élastique et flexible (25) et étant en outre agencé pour agir sur le
baladeur (12) de manière à faire engrener le mobile denté (15) sélectivement avec l’un ou l’autre de deux mobiles (17, 19).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande pour pièce d’horlogerie comprenant un pre-
mier et un deuxième mécanisme agencés pour être en-
traînés manuellement par l’intermédiaire d’une même
chaîne cinématique, le dispositif comprenant :

- deux mobiles reliés cinématiquement respective-
ment au premier et au deuxième mécanisme ;

- un organe mobile externe agencé pour actionner la
chaîne cinématique ;

- un baladeur comportant un mobile denté et un sup-
port mobile sur lequel le mobile denté est monté ro-
tatif, le mobile denté faisant partie de la chaîne
cinématique ;

- un sélecteur comportant un organe externe de com-
mande commutable manuellement entre au moins
deux positions prédéfinies, et un levier de position-
nement comprenant un premier et un deuxième
bras, le premier bras étant élastique, l’organe exter-
ne de commande étant agencé pour coopérer avec
le bras élastique de manière à faire basculer le levier
de positionnement dans un sens ou dans l’autre lors-
que l’organe externe de commande commute dans
un sens correspondant, le deuxième bras étant
agencé pour coopérer avec le baladeur de façon à
faire pivoter ce dernier dans un premier sens pour
amener le mobile denté à engrener avec un des deux
mobiles et de façon à faire pivoter le baladeur dans
un second sens pour amener le mobile denté à en-
grener avec l’autre des deux mobiles.

[0002] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie comportant un dispositif de mise à l’heure
conforme à la définition ci-dessus.

ART ANTERIEUR

[0003] On connait déjà des dispositifs de commande
pour pièce d’horlogerie qui sont conformes à la définition
donnée en préambule. Le document de brevet CH 511
notamment décrit un dispositif de mise à l’heure pour une
montre dont le cadran porte deux tours d’heures, c’est-
à-dire deux petits cadrans, respectivement disposés à 3
heures et à 9 heures, et qui ont chacun leurs aiguilles
d’heures et minutes. Chacune de ces paires d’aiguilles
peut être mise à l’heure indépendamment de l’autre pai-
re.
[0004] Selon le document susmentionné, le dispositif
de mise à l’heure comporte un baladeur formé par un
renvoi monté rotatif sur un support mobile constitué par
une bascule. Le renvoi est agencé pour être relié ciné-
matiquement à la tige par un pignon coulant de manière
à ce que la tige entraîne le renvoi en rotation.
[0005] Ce dispositif de mise à l’heure comprend en
outre un sélecteur qui comporte un organe externe de
commande comprenant une targette et un excentrique.

La targette est montée pivotante sur le bâti par une pre-
mière de ses extrémités, alors que sa deuxième extré-
mité dépasse de la carrure à l’extérieur de la montre. Le
porteur de la montre peut ainsi se servir de cette dernière
pour faire commuter manuellement l’organe de comman-
de entre deux positions extrêmes prédéfinies. A l’inté-
rieur de la carrure, la première extrémité de la targette
est fixée rigidement à l’excentrique, et ce dernier est
agencé de telle manière que son axe de rotation est con-
fondu avec l’axe de pivotement de la targette.
[0006] La bascule qui porte le renvoi est encore munie
d’un deuxième bras rappelé en permanence contre l’ex-
centrique par un ressort. On comprendra donc que lors-
que l’excentrique est actionné en rotation dans un sens
ou dans l’autre au moyen de la targette, sa rotation pro-
voque le pivotement de la bascule dans le sens corres-
pondant. Le renvoi porté par la bascule est ainsi amené
à coopérer sélectivement avec l’un ou l’autre de deux
mobiles dentés respectivement en lien cinématique avec
la première et la deuxième paire d’aiguilles.
[0007] En comparant la description qui précède avec
la définition donnée en préambule, on remarquera que
dans le dispositif qui vient d’être décrit, une seule et mê-
me bascule joue à la fois le rôle de levier de positionne-
ment du sélecteur et celui de support mobile du baladeur.
On comprendra toutefois, que le support mobile qui porte
le mobile denté du baladeur et le levier de positionnement
pourrait alternativement former deux pièces distinctes,
ces deux pièces étant alors associées par un lieu méca-
nique.
[0008] Les dispositifs de mises à l’heure à verrou ou
targette comme celui qui vient d’être décrit présentent
certains défauts. En effet, lorsqu’on actionne l’organe de
commande externe pour amener le renvoi du baladeur
à venir engrener avec un autre mobile denté, il se peut
que les sommets de certaines dents du renvoi butent
contre des sommets de dents du mobile denté. Cette
situation a pour effet de coincer le mécanisme, empê-
chant les deux dentures de s’interpénétrer et donc les
mobiles d’engrener. De plus, dans une telle situation où
la course du baladeur s’interrompt prématurément en
cours de route, l’organe externe de commande va éga-
lement se bloquer avant d’avoir atteint la position prédé-
finie. Le porteur de la montre peut ressentir ce blocage,
et il risque de casser un composant s’il essaye de forcer.
[0009] Le document de brevet US 330,273 propose de
remédier au problème ci-dessus grâce à un mécanisme
à tige de remontage et de mise à l’heure original (les
lettres majuscules entre parenthèses qui figurent dans
le texte ci-dessous font référence aux dessins du docu-
ment de brevet susmentionné). Le mécanisme décrit
dans ce document antérieur comporte un baladeur formé
d’un support mobile (D) qui est monté pivotant coaxiale-
ment avec la roue de chant du remontoir et qui porte
deux mobiles dentés (M et U). Ces derniers sont reliés
en permanence à la tige de remontoir. Le mécanisme
comporte encore un sélecteur comprenant un levier de
commande (A) commutable manuellement entre deux
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positions prédéfinies, et comprenant également un res-
sort (B) en forme de Y dont la fourche (Z) est agencée
pour venir en appui contre une goupille (G) tout en pou-
vant pivoter autour de cette goupille. Le levier de com-
mande (A) présente un pied (E) qui est agencé pour s’in-
sérer entre les branches de la fourche (Z) de manière à
être en prise avec le ressort (B). L’autre extrémité de ce
dernier est insérée dans une encoche ménagée dans un
premier bras d’un levier oscillant (C) qui est lui-même
agencé pour pivoter autour d’un axe (I). L’autre bras (J)
du levier oscillant (C) est inséré dans une encoche (L)
du support mobile (D) du baladeur.
[0010] Le fonctionnement du mécanisme qui vient
d’être décrit est le suivant. Lorsque le levier de comman-
de (A) est repoussé, son pied (E) presse contre une pre-
mière branche (F) de la fourche (Z) du ressort (B) en
forme de Y. La pression du pied (E) force le ressort (B)
à prendre une configuration flambée dans un premier
sens. Dans cette configuration, l’autre extrémité du res-
sort (B) entraîne le levier oscillant (C) à pivoter dans le
sens horaire, de sorte que le bras (J) du levier oscillant
(C) vient appuyer contre un premier bord (K) de l’encoche
(L) du baladeur. Ce dernier est ainsi entraîné en direction
du rochet de remontoir (N) de sorte que les dents du
rochet coopèrent avec celles du mobile denté (M).
[0011] Lorsque le levier de commande (A) est tiré, son
pied (E) presse contre la seconde branche (P) de la four-
che (Z). La pression du pied (E) force le ressort (B) à
passer à une configuration flambée dans l’autre sens.
En changeant de configuration, le ressort (B) force le
levier oscillant (C) à pivoter dans le sens antihoraire, de
sorte que le baladeur est entraîné dans le sens horaire
et que, soit les dents du mobile denté (U) viennent direc-
tement en prise avec celles du renvoi de mise à l’heure
(V), soit elles butent contre le sommet des dentes du
renvoi (V). Dans ce deuxième cas, le ressort (B) joue le
rôle d’un ressort de rappel qui pousse le mobile denté
(U) en direction du renvoi (V). Grâce à cette force de
rappel, les dents du mobile denté (U) chutent entre celles
du renvoi de mise à l’heure (V) dès que l’utilisateur a fait
tourner un peu les dents du mobile (U) en actionnant la
tige. Comme le mobile denté (U) est porté par le baladeur,
ce dernier accompagne alors le mobile (U) en terminant
sa course dans le sens horaire.
[0012] Un avantage du mécanisme à tige de remonta-
ge et de mise à l’heure qui vient d’être décrit est qu’il rend
un éventuel blocage du baladeur invisible pour l’utilisa-
teur. En effet, dans l’éventualité où la course du baladeur
serait stoppée inopinément par une collision de certaines
dents de l’un ou l’autre des deux mobiles dentés (M et
U) contre la denture du rochet de remontoir (N) ou contre
celle du renvoi de mise à l’heure (V), le ressort (B) serait
en mesure de se déformer pour permettre au levier de
commande (A) d’atteindre quand même sa position ex-
trême.
[0013] Il est important de noter, toutefois, que le re-
cours à un bras flexible constitué par un ressort confor-
mément à l’enseignement du document de brevet US

330,273 présente également quelques inconvénients.
En effet, de manière connue en soi, lorsque le mobile
denté du baladeur entraîne le mobile avec lequel il en-
grène en rotation, la résistance opposée par ce dernier
va engendrer un couple résultant qui tend à faire pivoter
le baladeur dans un sens ou dans l’autre selon le sens
dans lequel on fait tourner la tige de commande. On com-
prendra que ce couple résultant ne pose pas de problème
lorsqu’il s’exerce dans le sens tendant à rappeler le mo-
bile denté contre la denture du mobile avec lequel il en-
grène. En revanche, lorsqu’il s’exerce dans l’autre sens
avec suffisamment d’intensité, ce couple risque de pro-
voquer une rupture d’engrènement entre le mobile denté
et le mobile avec lequel il est en prise. En effet, le levier
de positionnement du baladeur est commandé par l’in-
termédiaire du bras flexible constitué par un ressort.
Dans ces conditions, le levier de positionnement risque
de ne pas être tenu avec la rigidité nécessaire pour ré-
sister au couple susmentionné et donc pour retenir le
baladeur en position d’engrènement.
[0014] Dans le but de remédier à ce dernier problème,
le document de brevet antérieur susmentionné enseigne
que, lorsque le levier de commande (A) est tiré et que le
baladeur a terminé sa course dans le sens horaire, les
dents du mobile denté (U) ayant chuté entre celles du
renvoi de mise à l’heure (V), le levier oscillant (C) achève
sa propre course dans le sens antihoraire. A ce moment-
là, le bord en arc de cercle concentrique de son extrémité
(J) vient coopérer avec une portion arrondie concave du
bord intérieur de l’encoche (L) du support mobile (D) du
baladeur. Dans cette configuration, le support mobile (D)
du baladeur est bloqué. La mise à l’heure peut ainsi être
opérée indifféremment vers l’avant ou vers l’arrière, sans
risque de provoquer le désengagement du mobile denté
(U) d’avec le renvoi (V). Lorsque le levier de commande
(A) se trouve au contraire en position repoussée, le ba-
ladeur est rappelé en direction du rochet de remontoir
(N) de sorte que les dents du rochet sont amenées à
coopérer avec celles du mobile denté (M). Comme le
remontage du barillet se fait dans un seul sens, le pro-
blème susmentionné ne se pose pas quand le levier de
commande (A) est en position repoussée. On compren-
dra de ce qui précède que le levier oscillant (C) joue non
seulement le rôle de levier de positionnement agencé
pour faire pivoter le baladeur, mais qu’il joue également
le rôle de bloqueur agencé pour bloquer le support mobile
(D) du baladeur dans sa position de mise à l’heure.
[0015] Le levier oscillant (C) ne permettant de bloquer
le baladeur que d’un seul côté, on comprendra que la
solution de l’art antérieur qui vient d’être décrite ne donne
pas satisfaction dans le cas où les deux mécanismes qui
sont prévus pour être entraînés sélectivement par l’inter-
médiaire du baladeur doivent tous les deux pouvoir être
actionnés dans les deux sens.

BREF EXPOSE DE L’INVENTION

[0016] Un but de la présente invention est de remédier
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aux inconvénients de l’art antérieur qui viennent d’être
expliqués. La présente invention atteint ce but ainsi que
d’autres en fournissant un dispositif de commande pour
pièce d’horlogerie conforme à la revendication 1 an-
nexée.
[0017] Conformément à l’invention, le dispositif de
commande comprend un bloqueur agencé pour être
commandé par l’organe externe de commande de ma-
nière à venir occuper une première position lorsque le
mobile denté vient engrener avec un des dits deux mo-
biles et à venir occuper une deuxième position lorsque
le mobile denté vient engrener avec l’autre des dits deux
mobiles, le bloqueur étant agencé pour coopérer avec le
levier de positionnement, et/ou avec le baladeur, pour
empêcher le mobile denté de se dégager de la denture
du dit un des deux mobiles lorsque le bloqueur se trouve
dans la première position, et pour empêcher le mobile
denté de se dégager de la denture du dit l’autre des deux
mobiles lorsque le bloqueur se trouve dans la deuxième
position. On comprendra que, grâce aux caractéristiques
susmentionnées, le premier et le deuxième mécanisme
peuvent chacun être actionnés indifféremment dans un
sens et dans l’autre, sans risque de provoquer le désen-
gagement du mobile denté d’avec le mobile relié ciné-
matiquement au mécanisme.
[0018] Conformément à un premier mode de réalisa-
tion avantageux de l’invention, le dispositif de commande
comporte des moyens de butée comprenant deux élé-
ments d’arrêt complémentaires agencés respectivement
sur le bloqueur et, soit sur le deuxième bras du levier de
positionnement, soit sur le support mobile du baladeur,
les éléments d’arrêt étant agencés pour être séparés l’un
de l’autre quand le bloqueur se trouve dans sa deuxième
position, et pour se trouver en butée l’un contre l’autre,
de façon à empêcher le baladeur de pivoter dans le se-
cond sens, quand le bloqueur se trouve dans sa première
position.
[0019] Conformément à un deuxième mode de réali-
sation avantageux de l’invention, le dispositif de com-
mande comporte des moyens d’accrochage comprenant
deux crochets complémentaires agencés respective-
ment sur le bloqueur et, soit sur le deuxième bras du
levier de positionnement, soit sur le support mobile du
baladeur, les crochets étant agencés pour être séparés
l’un de l’autre quand le bloqueur se trouve dans sa pre-
mière position et pour coopérer de façon à empêcher le
baladeur de pivoter dans le premier sens, quand le blo-
queur se trouve dans sa deuxième position.
[0020] Selon une variante préférée des deux modes
de réalisation susmentionnés, le dispositif de commande
comporte, d’une part, des moyens de butée et, d’autre
part, des moyens d’accrochage.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0021] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-

ple non limitatif, et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est représentation schématique partielle
en plan de certains éléments d’un dispositif de com-
mande pour pièce d’horlogerie qui peut être confor-
me à un mode de réalisation particulier de
l’invention ;

- les figures 2A et 2B sont deux représentations sché-
matiques en plan d’un même dispositif de comman-
de pour pièce d’horlogerie, qui est conforme à un
mode de réalisation particulier de l’invention ; les fi-
gures 2A et 2B représente respectivement le bala-
deur dans la première et la seconde position de
correction ;

- la figure 3 est une vue schématique en plan du dis-
positif de commande des figures 2A et 2B, la vue de
la figure 3 montrant également l’organe externe de
commande.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE REALISA-
TION

[0022] La figure 1 annexée est une représentation
schématique partielle en plan de certains éléments d’un
dispositif de commande pour pièce d’horlogerie qui peut
être conforme à un mode de réalisation particulier de
l’invention. Le dispositif de commande représenté est
prévu pour servir de mise à l’heure. Toutefois, dans le
but de ne pas surcharger le dessin, on n’a pas représenté
le premier et le deuxième mécanisme que le dispositif
de commande est censé mettre à l’heure, et on compren-
dra d’ailleurs que le dispositif de commande illustré pour-
rait avoir d’autres applications que celle de la mise à
l’heure. A l’instar des dispositifs de mise à l’heure clas-
siques, le dispositif de commande représenté comporte
une tige de remontoir 3 mobile axialement entre une po-
sition de remontage et une position de mise à l’heure. Il
convient de noter toutefois que, selon une variante, la
tige de remontoir pourrait, par exemple, être remplacée
par un organe externe que ne serait mobile qu’en rota-
tion, sans possibilité de le faire coulisser. L’un est l’autre
de ces deux agencements sont connus de l’homme du
métier, et ils ne seront pas décrits plus en détail.
[0023] Le dispositif représenté comprend encore un
pignon de correction 5 qui est monté dans l’axe de la tige
3 de manière à tourner avec cette dernière lorsqu’elle
est en position de mise à l’heure. Le pignon 5 est en prise
avec un train d’engrenages formé, dans l’exemple illus-
tré, de deux renvois 7 et 9 montés libres en rotation. Le
dispositif représenté comporte encore un baladeur 12
constitué d’un support mobile 13 et d’un renvoi correcteur
15 qui est monté pivotant sur le support mobile. On peut
observer que, dans l’exemple illustré, l’axe de rotation
10 du deuxième renvoi 9 est confondu avec l’axe de pi-
votement du support mobile du baladeur 12, et que le
renvoi 15 du baladeur est agencé pour engrener en per-
manence avec le renvoi 9, de sorte que la tige 3 peut
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entraîner le renvoi correcteur 15 en rotation. On notera
toutefois que, comme le sait l’homme du métier, l’axe du
baladeur pourrait éventuellement ne pas être concentri-
que au renvoi 9. On peut voir encore que le renvoi 15 du
baladeur est monté sur un axe de pivotement 14 qui est
solidaire par une de ses extrémités du support 13. L’autre
extrémité de l’axe 14 peut coulisser librement dans une
fente 16 formant un arc de cercle concentrique à l’axe
de pivotement du baladeur. La fente 16 est aménagée
dans la platine (non représentée) ou dans un pont (non
représenté).
[0024] Lorsque le baladeur 12 pivote autour de l’axe
10, l’extrémité libre de l’axe 14 l’accompagne en suivant
la fente 16 dans le sens de la longueur. Ainsi, on com-
prendra que les deux extrémités (non référencées) de la
fente 16 vont faire office de butées pour l’axe 14, et que
la longueur de la fente 16 détermine la taille du secteur
à l’intérieur duquel le baladeur 12 est libre de pivoter.
C’est la raison pour laquelle, nous désignerons ci-après
la première et la seconde extrémité de la fente 16 res-
pectivement par les expressions de première et de se-
conde butée d’engrènement. Nous désignerons en outre
les deux positions occupées par le baladeur 12 lorsque
l’axe 14 bute respectivement contre la première et la se-
conde butée d’engrènement par les expressions de pre-
mière et de deuxième position de correction. Comme on
peut le voir dans la figure 1, lorsque le baladeur est dans
la première position de correction, le renvoi 15 engrène
avec un premier mobile 17, et réciproquement lorsque
le baladeur est dans la seconde position de correction,
le renvoi 15 engrène avec un second mobile 19. On com-
prendra en outre que le premier mobile 17 et le second
mobile 19 sont respectivement en lien cinématique avec
un premier et un deuxième mécanisme qui, dans le pré-
sent exemple, sont deux mécanismes d’affichage com-
portant chacun au moins un organe indicateur (non re-
présenté).
[0025] Conformément à l’invention, le dispositif de
commande pour pièce d’horlogerie comprend encore un
sélecteur prévu pour commander le baladeur 12 de ma-
nière à faire sélectivement engrener le renvoi correcteur
15 avec le premier ou le second mobile 17, 19. Confor-
mément au présent mode de réalisation, le sélecteur
comporte une targette 21 accessible depuis l’extérieur
de la pièce d’horlogerie et qui est commutable manuel-
lement entre deux positions prédéfinies. Le sélecteur
comporte également un levier de positionnement 23
monté pivotant sur un axe 24. En se référant toujours à
la figure 1, on peut voir que le levier 23 comporte un
premier et un deuxième bras (référencés respectivement
25 et 27) qui s’étendent de part et d’autre de l’axe de
pivotement. On peut voir également que l’extrémité dis-
tale du premier bras 25 est en prise avec la targette 21
de sorte que le levier de positionnement 23 est amené
à basculer dans un sens ou dans l’autre en réaction aux
commutations de la targette. Le deuxième bras (référen-
cé 27) se termine par une fourche en U agencée pour
recevoir et pour guider entre ses branches l’axe 14 du

renvoi correcteur 15. La fourche en U et l’axe 14 forment
ensemble une sorte d’articulation qui relie le levier de
positionnement 23 et le baladeur 12. Grâce à la présence
de ce lien articulé, le support mobile 13 du baladeur 12
est contraint d’accompagner en pivotant tout bascule-
ment du levier de positionnement 23. Ainsi, en actionnant
la targette 21 du sélecteur, un utilisateur peut faire en-
grener le renvoi 15 du baladeur 12 sélectivement avec
le premier mobile 17 ou avec le second mobile 19.
[0026] Comme déjà mentionné, un risque existe que
l’actionnement de la targette 21 échoue à faire engrener
le renvoi correcteur 15 avec un des mobiles 17 et 19. En
effet, il peut arriver que les sommets de certaines dents
du renvoi 15 butent contre les sommets de dents du mo-
bile 17 ou du mobile 19, de sorte que le baladeur 12 se
trouve empêché de pivoter jusqu’à la première ou la
deuxième position de correction. Conformément à l’in-
vention, le premier bras 25 du levier 23 est capable de
se déformer en flexion lorsqu’il est soumis à une con-
trainte. Ainsi, lorsque le baladeur 12 n’a pas pu atteindre
sa position d’engrènement en raison du blocage susmen-
tionné, Le bras 25 du levier de positionnement se défor-
me de façon à permettre à la targette 21 de basculer
quand même jusqu’à sa position prédéfinie. Un avantage
lié à la flexibilité du premier bras est donc que le blocage
est invisible pour l’utilisateur. De plus, comme l’utilisateur
ne s’aperçoit pas du blocage, il n’est pas tenté d’essayer
de débloquer le mécanisme en forçant. Un autre avan-
tage est donc de réduire les risques de casse.
[0027] Comme le premier bras 25 du levier de posi-
tionnement est élastique, il se comporte comme un res-
sort de rappel lorsqu’il est déformé. Tant que le baladeur
12 n’a pas réussi à atteindre sa position d’engrènement,
il est soumis à une force élastique qui le pousse à termi-
ner sa course. Ainsi, lorsque l’utilisateur actionne la tige
de remontoir, de manière à décaler les dents du mobile
15 par rapport à celles du mobile 17 ou à celles du mobile
19, le baladeur est poussé jusqu’à sa position d’engrè-
nement sous l’effet de la force de ressort du bras flexible
25. Le système se remet ainsi en place de lui-même.
[0028] Les figures 2A et 2B annexées sont deux re-
présentations schématiques en plan d’un même dispo-
sitif de commande pour pièce d’horlogerie, qui est con-
forme à un mode de réalisation particulier de l’invention.
A cet égard, on notera que ce mode de réalisation par-
ticulier de l’invention possède toutes les caractéristiques
déjà représentées dans la figure 1. Les éléments du dis-
positif de commande des figures 2A et 2B qui figurent
déjà dans la figure 1 sont désignés par les mêmes nu-
méros de référence.
[0029] Les figures 2A et 2B montrent deux bascules
qui ne sont pas représentées dans la figure 1. Ces deux
bascules sont d’une part un bloqueur 31 qui est pivoté
sur un axe 33, et d’autre part, une bascule inter 35 qui
est pivotée sur un axe 37. Comme on peut le voir, le
bloqueur 31 comporte deux bras qui s’étendent radiale-
ment depuis l’axe de pivotement 33. Un des deux bras
et un bras de commande 39 dont l’extrémité distale est
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agencée pour coopérer avec la bascule inter 35, et l’autre
bras est un bras de blocage 41 dont l’extrémité distale
est agencée pour coopérer avec le levier de positionne-
ment 23.
[0030] Les figures 2B et 2A représentent respective-
ment le baladeur 12 dans la première de correction dans
laquelle il coopère avec le mobile 17 et dans la deuxième
position de correction dans laquelle il coopère avec le
mobile 19. Maintenant, en se référant plus particulière-
ment à la figure 2A, on peut voir que dans la configuration
illustrée le renvoi correcteur 15 du baladeur est bien en
prise avec le mobile 19. On a vu que, dans cette confi-
guration, l’extrémité libre de l’axe 14 est arrêtée contre
la seconde butée d’engrènement (non représentée).
[0031] Conformément au mode de réalisation qui fait
l’objet de la présente description, le dispositif de com-
mande comporte des moyens de butée qui sont consti-
tués par deux éléments d’arrêt complémentaires agen-
cés pour coopérer de façon à retenir le baladeur 12 dans
la deuxième position de correction. En se référant tou-
jours à la figure 2A, on comprendra que les deux élé-
ments d’arrêt sont constitués respectivement par un ap-
pendice 43 que présente la bascule de positionnement
23 et par l’extrémité distale du bras de blocage 41 du
bloqueur 31. On peut voir que les deux arrêts sont posi-
tionnés directement en regard l’un de l’autre, de sorte
que le levier de positionnement 23 est dans l’impossibilité
de pivoter dans le sens horaire, et que le baladeur 12 est
donc immobilisé dans la deuxième position de correction.
[0032] La présence du bloqueur 31 permet de remé-
dier à un inconvénient des dispositifs de commande de
l’art antérieur. En effet, lorsque le renvoi 9 entraîne le
renvoi correcteur 15 et le mobile 19 en rotation, la résis-
tance opposée par ces deux mobiles engendre un couple
résultant qui tend à faire pivoter le baladeur dans un sens
ou dans l’autre selon le sens dans lequel on fait tourner
le renvoi 9 à l’aide de la tige de commande 3. En se
référant toujours à la figure 2A, on peut comprendre que
ce couple résultant ne pose pas de problème lorsque le
renvoi 9 tourne dans le sens antihoraire. En revanche,
lorsque le renvoi 9 tourne dans le sens horaire, le couple
résultant tend à faire pivoter le baladeur 12 dans le même
sens, l’écartant du mobile 19. En l’absence d’un blo-
queur, le baladeur risque de quitter la deuxième position
de correction en faisant fléchir le bras élastique 25 du
levier de positionnement. La présence du bloqueur 31 et
des moyens de butée permet de parer à cette éventualité.
[0033] En se référant maintenant à la figure 2B, on
peut voir que le baladeur 12 est dans la première position
de correction, le renvoi correcteur 15 du baladeur étant
montré en prise avec le mobile 17. Dans cette configu-
ration, l’extrémité libre de l’axe 14 du renvoi correcteur
est arrêtée contre la première butée d’engrènement (non
représentée). On notera de plus que, les éléments d’arrêt
41 et 43 sont positionnés à distance l’un de l’autre de
sorte qu’ils ne coopèrent pas. Conformément au mode
de réalisation qui fait l’objet de la présente description,
le dispositif de commande comporte encore des moyens

d’accrochage comprenant deux crochets complémentai-
res agencés pour coopérer de façon à retenir le baladeur
12 dans la première position de correction. En se référant
maintenant à la figure 2B, on comprendra que les deux
crochets sont constitués respectivement par une corne
45 disposée à la base du deuxième bras 27 de la bascule
de positionnement 23 et par un crochet 47 que présente
l’extrémité du bras de blocage 41 du bloqueur 31. La
figure 2B illustre les deux crochets 45, 47 accrochés l’un
à l’autre de sorte que le bras de blocage 41 retient le
levier de positionnement 23, l’empêchant de pivoter dans
le sens antihoraire, et que le baladeur est donc immobi-
lisé dans la première position de correction. On notera
en outre qu’un avantage du dispositif représenté dans
les figures 2A et 2B est qu’il ne nécessite pas de prévoir
un ressort de rappel pour le bloqueur 31. En se référant
à nouveau à la figure 2A, on notera encore que, dans la
configuration représentée, les crochets 45 et 47 sont po-
sitionnés à distance l’un de l’autre de sorte qu’ils ne coo-
pèrent pas.
[0034] Conformément au mode de réalisation du pré-
sent exemple, la bascule de positionnement 23 et le blo-
queur 31 sont tous les deux actionnés par l’intermédiaire
de la bascule inter 35. La figure 3 est une vue schéma-
tique en plan du dispositif de commande des figures 2A
et 2B, le dispositif de commande étant représenté avec
le baladeur 12 dans la première position d’engrènement,
comme c’est déjà le cas dans la figure 2B.
[0035] Comme le montre la figure 3, l’extrémité distale
du bras 25 du levier de positionnement 23 coopère avec
la bascule inter 35. A cet effet, la bascule inter comporte
un premier guide 51 à l’intérieur duquel peut coulisser
une goupille 49 fixée sur l’extrémité du bras 25. On peut
observer que le guide 51 est sensiblement rectiligne. La
bascule inter comporte encore un deuxième guide 55 à
l’intérieur duquel peut coulisser une goupille 53 fixée sur
l’extrémité du bras de commande 39 du bloqueur 31.
Dans les figures 2A, 2B et 3, le guide 55 a une forme qui
s’approche de celle d’un Z à l’envers. On notera toutefois
que les formes des guides 51 et 55 dépendent des cour-
ses, des bras de levier et des vitesses de déplacement
souhaitées. Ces formes peuvent donc varier considéra-
blement d’un mode de réalisation à un autre.
[0036] Comme déjà mentionné, la bascule inter 35 est
agencée pour pivoter autour d’un axe 37. Le fonctionne-
ment du mécanisme d’actionnement de la bascule de
positionnement 23 et du bloqueur 31 par la bascule inter
35 est le suivant. Lorsque le dispositif de commande est
dans la configuration illustrée dans les figures 2B et 3,
la goupille 53 du bras de commande 39 du bloqueur 31
se trouve dans la base du Z que dessine le deuxième
guide 55. La base du Z est sensiblement parallèle au
guide 51 qui commande la bascule de positionnement
23. Lorsqu’un utilisateur actionne l’organe externe de
commande 57, il amène la bascule inter 35 à pivoter dans
le sens horaire. L’orientation du guide 51 et de la base
du Z du guide 55 est telle que les goupilles 49 et 53 sont
soumises toutes les deux une force orientée sensible-
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ment vers le bas de la figure. La force exercée sur la
goupille 53 a pour effet de faire pivoter le bloqueur dans
le sens horaire. En pivotant ainsi, le bloqueur provoque
la séparation du crochet 47 d’avec la corne 45. Simulta-
nément, la force exercée sur la goupille 49 a pour effet
de faire pivoter le levier de positionnement 23 dans le
sens antihoraire.
[0037] Comme déjà expliqué en relation avec le pre-
mier mode de réalisation, lorsque le levier de position-
nement pivote dans le sens antihoraire, il fait pivoter le
baladeur 12 dans même sens, de sorte que le renvoi
correcteur 15 s’écarte du mobile 17 et se décale pour
aller engrener avec le mobile 19. Simultanément, après
avoir provoqué la séparation du crochet 47 d’avec la cor-
ne 45, la goupille 53 quitte la base du Z pour traverser
sa partie diagonale et atteindre son sommet. Lorsque la
goupille 53 atteint le sommet du Z, elle est à nouveau
soumise à une force orientée sensiblement vers le bas
de la figure. Cette force a pour effet de faire pivoter encore
le bloqueur 31 dans le sens horaire, de sorte que le dis-
positif de mise à l’heure se trouve finalement dans la
configuration de la figure 2A.
[0038] On comprendra en outre que diverses modifi-
cations et/ou améliorations évidentes pour un homme du
métier peuvent être apportées au mode de réalisation
qui fait l’objet de la présente description sans sortir du
cadre de la présente invention définie par les revendica-
tions annexées.

Revendications

1. Dispositif de commande pour pièce d’horlogerie
comprenant un premier et un deuxième mécanisme
agencés pour être entraînés manuellement par l’in-
termédiaire d’une même chaîne cinématique (5, 7,
9, 15), le dispositif comprenant : un organe mobile
externe (3) agencé pour actionner la chaîne cinéma-
tique (5, 7, 9, 15) ;

- deux mobiles (17, 19) reliés cinématiquement
respectivement au premier et au deuxième
mécanisme ;
- un organe mobile externe (3) agencé pour ac-
tionner la chaîne cinématique (5, 7, 9, 15);
- un baladeur (12) comportant un mobile denté
(15) et un support mobile (13) sur lequel le mo-
bile denté est monté rotatif, le mobile denté (15)
faisant partie de la chaîne cinématique ;
- un sélecteur comportant un organe externe de
commande (21; 57) commutable manuellement
entre au moins deux positions prédéfinies, et un
levier de positionnement (23) comprenant un
premier et un deuxième bras (25, 27), le premier
bras (25) étant élastique, l’organe externe de
commande (57) étant agencé pour coopérer
avec le bras élastique (25) de manière à faire
basculer le levier de positionnement dans un

sens ou dans l’autre lorsque l’organe externe de
commande (21 ; 57) commute dans un sens cor-
respondant, le deuxième bras (27) étant agencé
pour coopérer avec le baladeur (12) de façon à
faire pivoter ce dernier dans un premier sens
pour amener le mobile denté (15) à engrener
avec un des deux mobiles (17, 19) et de façon
à faire pivoter le baladeur (12) dans un second
sens pour amener le mobile denté (15) à engre-
ner avec l’autre des deux mobiles (17, 19);
- caractérisé en ce qu’il comprend un bloqueur
(31) agencé pour être commandé par l’organe
externe de commande (57) de manière à venir
occuper une première position lorsque le mobile
denté (15) vient engrener avec un des dits deux
mobiles (17, 19) et à venir occuper une deuxiè-
me position lorsque le mobile denté (15) vient
engrener avec l’autre des dits deux mobiles den-
tés (17, 19), le bloqueur (31) étant agencé pour
coopérer avec le levier de positionnement (23)
et/ou le baladeur (12) pour empêcher le mobile
denté (15) de se dégager de la denture du dit
un des deux mobiles (17, 19) lorsque le bloqueur
se trouve dans la première position, et pour em-
pêcher le mobile denté (15) de se dégager de
la denture du dit l’autre des deux mobiles (17,
19) lorsque le bloqueur se trouve dans la deuxiè-
me position.

2. Dispositif de commande pour pièce d’horlogerie con-
forme à la revendication 1, caractérisé en ce qu’il
comporte des moyens de butée comprenant deux
éléments d’arrêt complémentaires (41, 43) agencés
respectivement sur le bloqueur (31) et, soit sur le
bras (27) soit sur le support mobile (13) du baladeur
(12), les éléments d’arrêt (41, 43) étant agencés pour
être séparés l’un de l’autre quand le bloqueur (31)
se trouve dans la deuxième position, et pour coopé-
rer de façon à empêcher le baladeur (12) de pivoter
dans le second sens, quand le bloqueur se trouve
dans la première position.

3. Dispositif de commande pour pièce d’horlogerie con-
forme à la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce
qu’il comporte des moyens d’accrochage compre-
nant deux crochets complémentaires (47, 45) agen-
cés respectivement sur le bloqueur (31) et, soit sur
le deuxième bras (27) soit sur le support mobile (13)
du baladeur (12), les crochets (47, 45) étant agencés
pour être séparés l’un de l’autre quand le bloqueur
se trouve dans la première position et pour coopérer
de façon à empêcher le baladeur (12) de pivoter dans
le premier sens, quand le bloqueur se trouve dans
la deuxième position.

4. Dispositif de commande pour pièce d’horlogerie con-
forme à l’une quelconque des revendications 1, 2 et
3, caractérisé en ce que l’organe mobile externe
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est constitué par une tige de commande rotative (3)
qui est agencée pour entraîner le mobile denté (15)
en rotation.

5. Dispositif de commande pour pièce d’horlogerie con-
forme à l’une quelconque des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le premier mécanis-
me est un mécanisme d’affichage comportant au
moins un organe indicateur.
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